
 

 
 

DEMANDE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
RÈGLEMENT DE LA CIRCULATION 
 
Informations du demandeur 
 
Société / Nom et Prénom :  ________________________________________________ 

N° et Rue :    ________________________________________________ 

Code postal et Localité :   ________________________________________________ 

E-Mail :     ________________________________________________ 

Téléphone / Téléphone portable :  ________________________________________________ 
 

Demande d’un permis d’occuper le domaine public / d’un règlement de circulation 
 
Début des travaux (date et heure) : ________________________________________________ 

Fin des travaux (date et heure) :  ________________________________________________ 
 

Genre des travaux à exécuter 
 

⃝   pose d’une benne 
⃝   occupation du domaine public 

⃝   stationnement interdit 
⃝   autres travaux (à préciser) : ______________________ 

 

Informations du chantier affecté 
 

⃝   Voie publique ⃝   Voie publique + Trottoir ⃝   Trottoir 

⃝   N N°____ 
(route nationale) 

⃝   CR N°____ 
   (chemin repris) 

⃝   VC N°____ 
(voie communale) 

⃝   PC N°____ 
   (piste cyclable) 

 
N° et Rue :    ________________________________________________ 

Code postal et Localité :   ________________________________________________ 

N° cadastral :    ________________________________________________ 

Section cadastrale N° :   ________________________________________________ 

Remarques :    ________________________________________________ 
 
 
 
 
________________________, le ________________________  20___ _     _______________________ 
                           (lieu)                         (date)                    (signature du demandeur) 
 
Attention : 
La présente demande est à envoyer à notre secrétariat au plus tard une semaine avant le début des travaux. Le demandeur 
est tenu, en vue de la réglementation de la circulation et du stationnement, de respecter le Code de la Route en vigueur et 
notamment l’article 102 concernant la signalisation conforme des chantiers. L’entreprise exécutante est responsable pour 
la signalisation du chantier, suivant les directives sur la signalisation des chantiers. Veuillez noter que la procédure pourra 
se retarder si l’emplacement demandé tombe dans l’affectation de l’Administration des Ponts & Chaussées (routes 
nationales, chemins repris, pistes cyclables). 


